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ARTICLE 5§
A la derniére phrase de ’alinéa 7, aprés le mot :
« information »
insérer les mots :

« loyale sur son état et ».

EXPOSE SOMMAIRE

L'exigence d'information loyale est consacrée par le premier alinéa de l'article R 4127-35 du code
de la santé publique :

"Le médecin doit a la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il conseille une information loyale,
claire et appropriée sur son état, les investigations et les soins qu'il lui propose. Tout au long de la
maladie, il tient compte de la personnalit¢ du patient dans ses explications et veille a leur
compréhension”.

Cette suppression dans cette proposition de loi en commission conduit & une régression.

I1 faut tout faire pour protéger les patients.
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